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Lutte contre le plagiat

Le développement des technologies informatiques et de communication ouvre la voie à de nouvelles possibilités de recherche, mais aussi de plagiat … et de dépistage du plagiat. Le Gymnase français de Bienne entend lutter sans concession contre le plagiat.
Définition

Le plagiat est l’action qui consiste à présenter un texte, des idées, des phrases, des raisonnements, des formulations, etc. comme étant de soi-même, alors qu’ils ont été repris du travail d’autrui. Il y a plagiat chaque fois qu’une reprise du travail de tiers n’est pas signalée comme telle. Le plagiat n’est pas nécessairement lié à une intention, puisqu’il peut aussi bien être le fruit d’une tromperie volontaire que d’un oubli au moment d’indiquer les sources. 

Voici quelques exemples, non exhaustifs, de plagiat :

1.
Reprendre le travail d’autrui et le rendre sous son propre nom.

2.
Reprendre un ou des paragraphes, reprendre une ou plusieurs phrases, reprendre une ou des formulations dans des livres, des articles, des travaux académiques, des travaux de maturité d’autrui sans indiquer qu’il s’agit de citations et sans en indiquer la source.
3.
Reprendre un ou des paragraphes, reprendre une ou plusieurs phrases, des articles, des travaux académiques, des travaux de maturité d’autrui en ne changeant que quelques formulations et en les paraphrasant, sans indiquer la source.
4.
Citer des passages de texte d’autrui, y compris en les paraphrasant, et ne pas indiquer la citation dans le contexte immédiat, par exemple en la noyant dans les indications bibliographiques générales en fin de travail.
5.
Traduire un texte à partir d’une autre langue et ne pas en indiquer la source exacte.

Conséquences possibles d’un plagiat

La Direction rappelle que le plagiat (le fait de copier le texte et les idées d’un tiers sans le citer explicitement et dans les règles) est une des raisons qui pourraient entraîner le refus d’un travail de maturité. Or, un refus du travail de maturité entraîne aussi, de facto, une exclusion de la formation, comme le laisse clairement entendre l’art. 11, chiffre 4 de l’ODEM, version du 27 mai 2008, qui dit que « si des notes de bulletin déterminantes pour la promotion font défaut sans justes motifs, l’élève doit renoncer à la formation. » Le plagiat n’étant pas un juste motif, l’élève devrait, le cas échéant, renoncer à la formation gymnasiale. Le Gymnase français de Bienne soumet dorénavant tous les travaux de maturité à un système informatique centralisé qui permet de détecter efficacement le plagiat.

Il est très important que tous les élèves absorbés par la réalisation de leur travail de maturité d’ici au mois d’octobre soient bien conscients de l’extrême gravité des conséquences que pourrait entraîner un plagiat avéré, de façon à ce que ce cas de figure ne se présente pas dans notre école.

La Direction
24 juin 2010
./.
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Attestation d’authenticité

Je soussigné(e) ……………………………………………………………………………….. 


- atteste par la présente avoir conçu et rédigé personnellement le travail de maturité que je rends présentement. 


- atteste de même ne pas avoir recouru au plagiat sous une quelconque forme et avoir scrupuleusement indiqué tous les emprunts faits à autrui dans mon travail.

- atteste être informé(e) que le plagiat sous ses différentes formes est une fraude punissable pouvant avoir des conséquences sur l’évaluation du travail de maturité que je remets ou engendrer le refus du travail de maturité et donc l’exclusion de la formation gymnasiale.

- atteste savoir que mon travail de maturité sera déposé dans une banque de données et soumis à un outil informatique de détection automatique du plagiat.


- atteste avoir envoyé à mon maître accompagnant un fichier électronique en format Word ou pdf (pas de fichiers Open Office) :
· rendu anonyme, c’est-à-dire dans lequel les noms et prénoms de l’élève, du maître accompagnant et de toute tierce personne ont été effacés (attention au bas de page, aux en-têtes automatiques) ; rendre anonymes aussi les propriétés du document, en supprimant l’inscription automatique de l’auteur
· dont la taille est inférieure à 0.5 Mo ;
· d’où toutes les images ont été supprimées ;
Lieu et date : ……………………………………………………………………………………
Signature : ………………………………………………………………………………………
./.
�  Cette liste de cas de plagiat est directement inspirée de « l’Aide-mémoire Éthique/Plagiat, instructions complémentaires pour le travail de maturité » du 22.10.2009 de la Commission suisse de maturité


� A rendre dans les délais, en même temps que le travail de maturité
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